
 

 

 

APPEL A MANIFESTATION D'INTERET 

(RECRUTEMENT D'UN CONSULTANT INDIVIDUEL) 

 

Sélection d'un consultant individuel pour aider à la finalisation et à la mise en œuvre du Cadre 

de Politique automobile de la CEDEAO dans les Etats membres 
 

Numéro de Référence : ECW/DAGS/PROC/DI/STC/17-05-2023/3/DG 

1. La Commission de la CEDEAO a l'intention de consacrer une partie de son budget au 

financement du contrat d'un Consultant individuel chargé d’aider à la finalisation et à la mise 

en œuvre du Cadre de politique automobile de la CEDEAO dans les Etats membres. 
 

2. Ce service de consultation a pour objectif global d'appuyer la finalisation du Cadre régional de politique 

automobile et d'assister la Commission de la CEDEAO et ses Etats membres dans sa mise en œuvre. 

 

3. Ladite mission de consultation comprendra l'examen du Cadre de politique automobile développé, les 

opportunités connexes au niveau national et l'assistance dans l'orientation et le suivi de la mise en œuvre 

du Cadre de politique automobile de la CEDEAO. 

 

4. Les services à fournir consisteront à identifier les défis et à concilier les besoins et la vision aux plan 

national et régional, en alignant les intérêts nationaux sur les intérêts régionaux. 

 

5. Durée : La durée prévue de la mission est de 45 jours maximum. 

 

6. Tâches et responsabilités du consultant :  

 

Les tâches du consultant sont entre autres, celles qui suivent :  

• Enumérer les opportunités nationales identifiées et les classer par sous-segment, sur la base de l'étude 

sur la chaîne de valeur automobile dans la région ;  

• Aider à l'examen des opportunités nationales identifiées dans les États membres de la CEDEAO, et des 

principales parties prenantes du secteur privé dans la région ; 

• Etablir la liaison avec les États membres de la CEDEAO (pays du premier lot) afin de s'assurer que les 

priorités identifiées sont en accord avec le Cadre régional de la politique automobile ; 

• Assister dans le suivi des États membres (pays du premier lot) pour s'assurer que les principaux éléments 

du Cadre de politique automobile de la CEDEAO sont intégrés dans les priorités nationales et 

correctement mis en œuvre ; 

• Aider les États membres (pays du premier lot) à identifier et à développer une matrice cohérente 

d'actions à mettre en œuvre, conformément au Cadre de politique automobile de la CEDEAO ; 

• Proposer un mécanisme régional de mise en œuvre, d'examen et de suivi du Cadre de politique 

automobile de la CEDEAO ; 

• Formuler des recommandations et les mesures nécessaires à la mise en œuvre efficace et efficiente du 

Cadre de politique automobile de la CEDEAO ; 



• Préparer des notes d'information pertinentes pour faciliter la validation et la soumission des documents 

connexes ; 

• Préparer et soumettre un rapport final. 

 

7. La Commission de la CEDEAO invite les consultants individuels éligibles ("Consultants") à 

manifester leur intérêt à fournir les services requis. Les consultants intéressés doivent fournir des 

informations montrant qu'ils ont les qualifications et l'expérience nécessaires à la prestation des 

services demandés. Les candidats doivent répondre aux critères énoncés ci-dessous : 

 

Qualifications    

• Être titulaire d’une Maîtrise ou d’un diplôme supérieur en développement industriel, en 

développement international, en économie, en études de développement ou dans des domaines 

connexes. 
 

 

Expérience professionnelle  

• Justifier d’au moins dix (10) années d'expérience avérée dans l'élaboration et/ou la mise en œuvre 

de stratégies et de cadres industriels, une expérience à un niveau élevé dans l'industrie automobile 

constituerait un atout supplémentaire. 

 

Expertise requise  

• Avoir une bonne compréhension des processus de mise en œuvre de la politique automobile et des 

stratégies de développement industriel ; 

• Avoir une bonne connaissance de la chaîne de valeurs de l'industrie automobile ; 

• Démontrer une bonne connaissance des conditions sociales et économiques des communautés 

économiques régionales (CER) africaines (une expérience acquise au sein d’une ou de plusieurs 

CER serait un avantage) ; 

• Avoir la capacité avérée de rédiger de manière claire et concise et de communiquer oralement ; 

• Justifier d’une expérience dans la conception et/ou la mise en œuvre d'une matrice d'action dans le 

domaine de l'industrie automobile ; 

• Être capable de respecter des délais stricts. 

 

Lange  

• Les consultants individuels doivent parler couramment deux des langues officielles de la CEDEAO, 

à savoir le français et l'anglais (tant à l’écrit qu’à l’oral). 

 

NB : La Commission de la CEDEAO aimerait attirer l'attention des consultants intéressés sur l'article 117 du 

Code des marchés révisé de la CEDEAO, relatif à la ‘Fraude et à la Corruption’, qui fournit des informations 

sur les pratiques frauduleuses ou corrompues en matière de concurrence ou d'exécution de marchés. En outre, 

les candidats sont invités à prendre connaissance des informations spécifiques sur les conflits d'intérêts liés à ce 

service de consultation, en vertu de l'article 118 du Code des marchés révisé de la CEDEAO. 

8. La sélection du consultant se fera conformément aux critères de Sélection des consultants individuels 

énoncés dans les Directives relatives au recrutement des consultants. Le candidat ayant obtenu le 

meilleur score sera invité à soumettre une proposition technique et financière. 

Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations en contactant la Division de la 

Passation des marchés à l'adresse électronique ci-dessous pendant les heures de service, c'est-à-dire du 

lundi au vendredi, de 9h00 à 17h00 (GMT +1).  

Courriel : gdikko@ecowas.int, avec copie à : ikkamara@ecowas.int ; carmstrong@ecowas.int.  

mailto:gdikko@ecowas.int
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9. Les manifestations d'intérêt avec pour objet " Sélection d'un consultant individuel pour soutenir la 

finalisation et la mise en œuvre du Cadre de politique automobile de la CEDEAO dans les États 

membres ", doivent être soumises au plus tard le lundi 26 juin 2023 à 11h00 (GMT+1, heure du 

Nigeria) à l'adresse électronique ci-dessous : 

 

Email : gdikko@ecowas.int ; avec copie à : ikkamara@ecowas.int ; carmstrong@ecowas.int.  

 

 

 

Commissaire aux Services Internes  
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